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1 jour 
24 mai 2024 

9h-12h30/13h30-17h 
Entretiens annuels, entretiens professionnels : 
Identifier les obligations et les enjeux  

Ressources humaines et management 

Intervenant: Sabine Esnault 
 
Coût : 295 € 
 

Public/Prérequis et modalités d'accès à 

la formation : Directeurs, Chefs de ser-

vice ou toute personne en charge de con-
duire les entretiens annuels et profes-
sionnels.  
Pour toutes les personnes en situation de 
handicap, l’URIOPSS Centre a la possibili-
té d’adapter dans la mesure du possible, 
les conditions d’accueil ainsi que le con-
tenu de la formation en fonction du han-
dicap. N’hésitez pas à nous faire part de 
vos besoins éventuels à l’adresse mail 
suivante : formation@uriopss-centre.fr 
 
Modalités pédagogiques :  

 Alliance de théorie et d’échanges avec 
les participants sur leurs pratiques  

 Etudes de cas ; méthodes d’animation 
participative 

 Vidéo projection ; support envoyé par 
mail après la formation  

 Une attestation de fin de formation 
sera délivrée à l’issue de la formation.  

 
Modalités d'évaluation :  
Evaluation des acquis en cours de forma-
tion : synthèse à la fin de chaque chapitre 
et QCM 
Evaluation de la satisfaction des sta-
giaires en fin de formation 
 
Effectif minimum : 3 personnes 
Capacité maximum : 15 personnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr 
Lieu : Orléans  

Programme 
 
Introduction : Les éléments de contexte / L’organisation associative /La fonction 
RH 
Les enjeux des entretiens et leurs liens avec les autres outils RH 
 
Partie 1. La distinction entre l’entretien professionnel et l’entretien annuel 
L’entretien professionnel / L’entretien professionnel, une obligation légale / 
Les autres entretiens professionnels obligatoires / Les dispositions convention-
nelles / L’entretien annuel / La notion d’évaluation / Le cadre légal : entretien 
facultatif et pouvoir de direction de l’employeur / Les objectifs et le contenu de 
l’entretien annuel 
 
Partie 2. Les conditions de réussite d’un entretien 
Les étapes de l’entretien / Identifier les étapes de l’entretien / Répondre aux 
questions préalables : pourquoi ? par qui ? qui ? comment ? où ? quand ? 
Identifier les enjeux de chacun et comprendre les craintes et les attentes de cha-
cun / Préparer l’entretien / La mise en œuvre du dispositif / Quels outils choisir 
et comment les utiliser ? / Construire une trame d’entretien et des critères d’ap-
préciation / La préparation du(de la) responsable/manager 
La préparation du(de la) salarié / Conduire l’entretien / Créer un climat de con-
fiance  / L’accueil / La conduite de l’entretien / Adopter une attitude construc-
tive / Gérer les incidents / Conclure l’entretien / Définir des objectifs et valider 
un plan d’actions et des engagements réciproques / Organiser le suivi du plan 
d’actions / Sécuriser le suivi de l’entretien professionnel et du bilan à 6 ans / Les 
suites à donner à l’entretien / Exploitation des résultats des entretiens et articu-
lation avec les autres outils (plan de développement des compétences, GPEC…) / 
Entretiens, données et RGPD 
 
Conclusion : synthèse 

Objectifs pédagogiques 

 Définir le cadre légal et réglementaire de l’entretien professionnel et de l’en-

tretien annuel 

 Savoir distinguer l’entretien professionnel et l’entretien annuel 

 Savoir utiliser l’un ou l’autre dispositif selon le projet associatif 

 Comprendre les enjeux des entretiens pour la structure et pour les salariés et 

leur lien avec les autres outils RH 
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